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RAPPORT SEMESTRIEL D'ACTIVITÉ  
DU GROUPE AU 30 JUIN 2022 

 
 
 
Le Conseil d’Administration de SYNERGIE, réuni le 21 septembre 2022 sous la présidence 
de M. Victorien VANEY, a arrêté les comptes consolidés du premier semestre 2022. 
 
 

Contexte 
 
Le premier semestre 2022 a été marqué par une activité toujours en nette progression, mais 
s’amenuisant de trimestre en trimestre dans un contexte International incertain, tant au 
niveau économique que financier. 
 
 

1. COMPTES CONSOLIDÉS SEMESTRIELS RÉSUMÉS 
 
1.1  Chiffres clés 

 
 

(1) résultat avant intérêts, impôts et amortissements 
(2) résultat opérationnel courant avant amortissement et dépréciation des incorporels liés aux acquisitions 

 
Les comptes sont présentés en normes IFRS. 
 
L’ensemble des documents composant les comptes semestriels est présenté en milliers 
d’euros. 
 
 
Périmètre 
 
Il n’y a pas eu de variations de périmètre de consolidation au cours du semestre. 
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1.2 Chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires se ventile comme suit : 
 
 

 
 
L’évolution par trimestre est la suivante : 
 
 

 
 
Avec un second trimestre en nette hausse (+7,8%), SYNERGIE affiche un chiffre d’affaires 
semestriel à périmètre constant de 1.431,0M€ (+11,7% par rapport à 2021). 
 
Cette performance, réalisée grâce à la stratégie de diversification menée dans l’ensemble 
des pays où le Groupe est implanté et à son aptitude à faire face aux tensions sur le sourcing, 
permet d’atteindre un niveau d’activité semestriel nettement supérieur aux plus hauts 
historiques (1.295,4M€ en 2019) 
 
Le mix PME PMI / Grands Comptes a varié de 57/43 (1er semestre 2021) à 55/45 (2022), le 
moindre recours à certains grands donneurs d’ordre ayant toutefois permis d’améliorer la 
marge brute moyenne. 
 
Nos filiales spécialisées dans les Services Numériques ont réalisé un chiffre d’affaires de 
37,2M€, à nouveau en nette hausse sur le semestre (+9,6%), confortant SYNERGIE dans 
ses décisions d’investissement dans ce secteur. 
 
France 
 
En France, notre chiffre d’affaires semestriel s’établit à 603,3M€ (576,1M€ hors services 
numériques). Au-delà des diversifications réalisées, la montée en puissance de 
l’aéronautique a fortement contribué à cette performance, l’industrie, l’agro-alimentaire, le 
BTP et le commerce de détail restant également bien orientés. 
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International 
 
Durant ce semestre, la dynamique de l’activité s’est confirmée de façon équilibrée entre la 
France (+11,2%) et l’International (+12%) qui représente près de 58% du consolidé. Le   
développement est particulièrement marqué en Europe du Sud (+17,4%) où l’Italie joue 
toujours un rôle moteur avec un chiffre d’affaires de 367M€, soit plus de 25% de l’activité du 
Groupe. 
 
Europe du Sud 
 
Notre filiale italienne poursuit un développement accéléré, renforcé par le maillage du 
territoire national et la diversification entreprise. Le chiffre d’affaires de 367M€ à mi année 
permet d’envisager de dépasser le cap des 700M€ dès 2022. 
 
Parallèlement, la péninsule ibérique affiche une hausse globale de 4,4%, l’impact de la 
Réforme du Travail ayant affecté l’Espagne à compter du second trimestre 
 

Benelux 
 
Le Benelux affiche un chiffre d’affaires de 160,6M€ (dont Belgique 136,7M€) en progression 
de 8,8%.  
 
Europe du Nord et de l’Est 
 
L’Autriche a affiché une belle performance sur le semestre (activité en hausse de 12,5%) 
alors que l’Allemagne (-9,1%) et Grande Bretagne (-5,1%), sont en retrait par rapport à 2021. 
 
L’activité des autres pays de cette zone (Suisse et Pays de l’Est) est moins significative, la 
Suisse, historiquement très présente dans le bâtiment, poursuivant sa stratégie de 
diversification vers des secteurs à meilleure rentabilité. 
 

International hors Europe 
 
Les activités sont regroupées autour de deux pôles : 
 

 L’Australie dont le chiffre d’affaires à devise et périmètre constant a augmenté de 
9,9% avec toujours un poids significatif de certains grands comptes ; 
 

 Le Canada où une reprise a été observée au cours du semestre. 
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1.3 Ebitda et résultat opérationnel courant (avant amortissements et 
dépréciations des incorporels) 

 

 
 

 
(*) Avant amortissements et dépréciation des incorporels (Ebita) 

 
Au cours du premier semestre 2022, SYNERGIE a affiché un Ebitda de 80,9M€ contre 
69,2M€ en 2021 et un résultat opérationnel courant de 69,3M€ contre 57,9M€ en 2021. 
 
La forte progression de l’activité sur six mois (+11,7%) et la rationalisation des dépenses ont 
généré un effet de levier permettant d’afficher des résultats en très nette progression : 
 

 Ebitda                                                          +16,9% 
 Résultat opérationnel courant (« Ebita »)      +19,8% 
 Résultat net                                                 +16,5% 

 
Le ratio Ebitda / Chiffre d’affaires progresse de 5,4% à 5,7% avec des plus hauts à 7,5% 
(France) et 6,2% (Italie) pour le premier semestre 2022. 

Le ratio Résultat opérationnel courant / Chiffre d’affaires atteint 4,8% contre 4,5% en 2021, 
avec des plus hauts à 6,5% (France) et 5,8% (Italie).  

Les investissements réalisés depuis plusieurs années, tant dans le recrutement de 
consultants experts que dans la formation des intérimaires et des permanents, et la poursuite 
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des actions en matière sociale ont à nouveau été des éléments clés pour bénéficier du 
contexte porteur, de même que la digitalisation accrue des outils et des process. 
 
La contribution du pôle d’Entreprises de Services Numériques DCS, se maintient à un niveau 
élevé avec un Résultat Opérationnel Courant sur Chiffre d’affaires supérieur à 10%.   
 
Les amortissements (hors impact IFRS 16) se sont maintenus à un niveau similaire à 2021 
(3,7M€). 
 
La sinistralité client s’est limitée à 0,16% du chiffre d’affaires (contre 0,13% en 2021) avec 
une maitrise du crédit client sur l’ensemble des zones. 
 
 

1.4 Résultat opérationnel   
 
Les amortissements et dépréciations des incorporels liés aux acquisitions, ainsi que les 
autres charges et produits opérationnels permettent d’expliquer le passage au résultat 
opérationnel, lequel s’élève à 64,2M€ contre 55,4M€ en 2021. 
 
Les amortissements courants des incorporels acquis hors retraitements IFRS16 atteignent 
2,4M€ contre 2,8M€ en 2021. 
 
Une dépréciation du goodwill a été constatée pour 2,6M€ et concerne l’Allemagne 
 
Les autres charges et produits non courants ne sont pas significatifs.  

 
1.5 Résultat financier 
 
Le coût de l’endettement financier net (1,4M€) est légèrement en hausse par rapport à 2021 
du fait de l’intégration sur une période limitée de taxation sur les dépôts en banque 
excédentaires. 
 
La parité des devises, dont celle de l’euro par rapport à la livre sterling, a conduit à constater 
une charge de 0,3M€ à la clôture de la période (contre un produit de 0,7M€ au 30 juin 2021). 

 
1.6 Résultat net  
 
Le résultat net consolidé atteint 41,2M€ au 30 juin 2022 (contre 35,4M€ au 30 juin 2021), 
avec un résultat net part du groupe de 39,0M€ (contre 32,7M€), soit les plus hauts historiques 
à fin juin du Groupe SYNERGIE. 
 
Cette variation découle des éléments développés précédemment et d’impôts sur le résultat 
s’élevant à 21,3M€ contre 19,5M€ en 2021. 
 
La charge d’impôt intègre en France la CVAE qui s’est élevée à 4,1M€ sur les six premiers 
mois de l’exercice (contre 3,7M€ au 30 juin 2021). 
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2. STRUCTURE FINANCIÈRE 
 
 
 
 

 

 
 
Les performances réalisées tant en 2021 qu’en 2022, ainsi que le faible niveau des 
investissements au cours du semestre, ont permis de renforcer la structure financière du 
Groupe, les éléments suivants étant mis en évidence : 
 

 Les capitaux propres consolidés s’élèvent à 566,3M€ (dont part du Groupe 
563,8M€), la variation par rapport au 31 décembre 2021 s’analysant par la distribution 
de dividendes (21,0M€), le résultat net du semestre (+41,2M€) et la revalorisation 
d’une option de rachat d’intérêts minoritaires pour 6,0M€. 

 
 La trésorerie nette des concours bancaires est toujours largement positive à 273,9M€, 

bénéficiant d’un crédit client maîtrisé. 
 

 La trésorerie nette de tout endettement s’établit à 201,7M€ en intégrant la créance de 
CICE encaissable ou mobilisable à court terme (25M€). 
  

Cette situation financière solide offre ainsi au Groupe les moyens nécessaires à la poursuite 
de son développement et à la réalisation de nouvelles acquisitions, en particulier à 
l’International. 
 
Au 30 juin 2022, SYNERGIE SE détenait 382 170 de ses propres actions, dont 29 707 dans 
le cadre du contrat de liquidité et 352 463 au titre du programme de rachat d’actions approuvé 
par l’Assemblée Générale du 23 juin 2022. 
 

3. PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES POUR LES 
SIX MOIS RESTANTS 

 

 
3.1 Risque conjoncturel   
 

La crise géopolitique née de la guerre entre la Russie et l’Ukraine a eu un impact sur le coût 
de l’énergie, les approvisionnements et autres flux avec ces Etats, contribuant à une inflation 
et un retournement des marchés financiers 
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Les risques conjoncturels liés à l’environnement sanitaire subsistent mais de manière 
nettement moindre, leur impact, lié principalement aux arrêts de travail ayant porté sur les 
premières semaines de l’année  
 
Par ailleurs, le risque clients continue à être appréhendé avec la plus grande vigilance, des 
défaillances d’entreprises pouvant survenir de façon plus conséquente au second semestre 
en cas de modération des mesures de soutien aux sociétés en difficulté de trésorerie. 
 
La clientèle dispersée et diversifiée du Groupe SYNERGIE (seuls quatre clients contribuent 
au chiffre d’affaires consolidé pour plus de 1%) est également un élément atténuant ce 
risque. 
 

 
3.2 Autres risques 
 
L’appréciation des autres risques et incertitudes auxquels SYNERGIE est exposé a été 
décrite dans le rapport annuel 2021 et demeure inchangée. 
 
Nous rappellerons ci-après les principaux risques identifiés. 
 
3.2.1 Risque de liquidité 

 
Compte tenu de la position de trésorerie du Groupe au 30 juin 2022, confortée par le 
recouvrement à court terme d’une créance CICE inscrite à son actif et la gestion prudente 
des investissements, le risque de liquidité peut être exclu à court terme. 
 
3.2.2   Risque de change 
 
L’activité réalisée hors zone euro représente 7,4% du chiffre d’affaires consolidé au 30 juin 
2022 (contre 8,2% au 30 juin 2021). 
 
Notre développement en Grande-Bretagne par acquisitions financées en partie par apports 
en compte courant a conduit le Groupe à être plus sensible aux effets des variations de cours 
des devises. 
 
Le Brexit a affecté la parité euro / livre sterling et entrainé une charge financière traduisant 
l’impact d'une baisse de valeur des comptes courants libellés en GBP, laquelle sera 
actualisée dans les comptes annuels 2022 en fonction du taux de change au 31 décembre. 
 
3.3.3   Risque de taux 
 
Les emprunts en cours de remboursement au 30 juin 2022 ont été souscrits à taux fixe, à 
une exception près. 
 
Le taux moyen des intérêts relatifs aux emprunts du Groupe est de 1,00% sur le semestre. 
 

3.3.4   Risques informatiques et cyber  
 
Dans un contexte où le numérique représente un enjeu majeur pour assurer le 
fonctionnement quotidien du Groupe, mais aussi afin d’accompagner sa transformation 
digitale, SYNERGIE a mis en place une stratégie de renforcement de la sécurité des 
Systèmes d’Information, pilotée par la Direction de la Sécurité Informatique. 
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Cette stratégie a également pour objectifs de limiter le risque cyber et de répondre aux 
exigences de la Règlementation Générale sur la Protection des Données (RGPD).  

 
3.3.5   Environnement législatif  
 
A compter du second trimestre 2022, la Réforme du Travail a été mise en œuvre en Espagne, 
affectant le recours au personnel intérimaire, dont une partie a été recrutée par les clients. 

Nous n’avons pas connaissance d’autres évolutions législatives ayant un impact significatif 
sur les comptes semestriels en 2022. 

 

4. PRINCIPALES TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES 
 
Aucune transaction entre parties liées n’a influé significativement sur la situation financière 
ou le compte de résultat consolidé de SYNERGIE. 
 
 

5. EVOLUTION PRÉVISIBLE AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Le Groupe a poursuivi sa croissance durant l’été, mais dans une moindre mesure, laissant 
espérer un niveau d’activité de l’ordre de 2,9 Milliards d’euro sur l’ensemble de l’année, hors 
effet d’opérations de croissance externe qui pourraient être finalisées au cours du dernier 
trimestre. 

  

6. EVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE DU 
SEMESTRE 

 
Aucun évènement important postérieur à la clôture et susceptible de remettre en cause les 
comptes du premier semestre 2022 n’est survenu. 
 
 

7. CALENDRIER DES PUBLICATIONS FINANCIÈRES 2022 
 
L’information financière au 30 septembre 2022 sera communiquée le 26 octobre 2022 (après 
Bourse). 
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COMPTES CONSOLIDÉS SEMESTRIELS 
RÉSUMÉS AU 30 JUIN 2022 

 
 

 

1. ÉTAT DE SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE 
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2. ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL CONSOLIDÉ    

       
2.1 Compte de résultat consolidé 

  

 
 

  (*) Résultat part du Groupe rapporté à 24 362 000 actions.  
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2.2 État du résultat net et des gains et pertes comptabilisés directement 
en capitaux propres 
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3. TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS  
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 4. TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
CONSOLIDÉS 

 
       

 
(*) Les principales variations Groupe (3.461K€) et minoritaires (2.501K€) sont décrites dans la note 2 de l’Annexe relative à 
l’évolution du périmètre de consolidation : Rachat d’intérêts minoritaires et options de vente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SYNERGIE - RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 2022   18/41 
 

5. ANNEXE AUX ÉTATS FINANCIERS SEMESTRIELS 
RESUMÉS 
 
   Note 1 Principes et méthodes comptables 
 
 

1.1 Contexte général 
 
Les comptes semestriels consolidés au 30 juin 2022 ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration par une délibération en date du 21 septembre 2022. 
 
Il s’agit d’états financiers intermédiaires consolidés résumés qui, en conséquence, n’incluent 
pas toutes les notes requises dans les comptes annuels, mais une sélection de notes 
explicatives. Ils se lisent en complément des états financiers consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2021, tels qu’ils figurent dans le rapport annuel. 
 
Ils ont été arrêtés en conformité avec la norme IAS 34 (information financière intermédiaire) 
et avec les règles et les principes d’évaluation prescrits par le référentiel IFRS tel qu’adopté 
par l’Union Européenne. 
 
 

1.2 Principes et méthodes comptables applicables aux comptes 
semestriels consolidés résumés 

 

Pour l’établissement des comptes consolidés condensés au 30 juin 2022, le Groupe a 
appliqué les mêmes principes et méthodes comptables que dans ses comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 à l’exception des changements suivants liés aux normes 
et/ou amendements adoptés par l’Union européenne, applicables de façon obligatoire à partir 
du 1er janvier 2022 : 

 
- Améliorations annuelles des normes cycle 2018-2020 Diverses dispositions  
- Amendements à IFRS 3 « Regroupement d’entreprises - Mise à jour de la 

référence au cadre conceptuel »  
- Amendements à IAS 16 « Immobilisations corporelles – Comptabilisation des 

produits générés avant l'utilisation prévue »  
- Amendements à IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels »  

 
Ces publications n’ont pas eu d’incidence significative sur les comptes consolidés du 
Groupe.   
 
Le Groupe n’a appliqué aucune des nouvelles normes et interprétations dont l’application 
n’est pas obligatoire au 1er janvier 2022. Il s’agit principalement des textes suivants 
applicables au 1er janvier 2023, sous réserve d’adoption par l’Union Européenne :   
 

- Amendements à IAS 1 « Présentation des états financiers - Classement des 
passifs en tant que passifs courants et non courants » ; 

- Amendements à IAS 8 « Définition d’une estimation comptable » ; 
- Amendements à IAS 12 « Impôts sur le résultat » ; 
- IFRS 17 : « Contrats d’assurance ». 

 
L’analyse détaillée de ces normes et amendements est en cours, mais il n’est pas attendu 
d’impact significatif sur les comptes du Groupe.   
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Dans sa décision de mars 2021, l’IFRIC a clarifié le traitement comptable des coûts de 
configuration ou de personnalisation d’un logiciel applicatif utilisé en mode SaaS. Compte 
tenu de la complexité des analyses à mener et du recensement toujours en cours, cette 
décision n’a pas été appliquée dans les états financiers consolidés au 30 juin 2022. La part 
des logiciels en mode SaaS susceptible d’être retraitée n’est pas significative. 

Informations sur les intérêts détenus dans d’autres entités en application des 
IFRS 10, 11 et 12 
 
Toutes les entités incluses dans le périmètre de consolidation sont contrôlées par 
SYNERGIE SE eu égard au pourcentage des droits de vote détenus par la société mère. 
 
En l’absence de tout accord, contrat ou disposition de droit local limitant l’exercice du 
contrôle, toutes ces sociétés ont été considérées comme contrôlées au sens d’IFRS 10 et 
ont été consolidées par intégration globale. 
 
Le Groupe n’est partie à aucun accord conjoint susceptible d’être traité selon les dispositions 
de la norme IFRS 11. SYNERGIE n’est partie prenante dans aucune entité structurée et ne 
répond pas aux critères définissant les sociétés d’investissement au regard des dispositions 
normatives. 
 
Les intérêts ne conférant pas le contrôle (participations ne donnant pas le contrôle) ne 
représentent un pourcentage significatif dans aucune filiale. 
 
Transactions entre groupe et minoritaires 
 
Lors d’une transaction entre le groupe et les minoritaires d’une filiale, une analyse 
économique de la transaction est effectuée au regard des critères fixés par les normes 
IFRS3, IFRS 10, IAS 32. Il est tenu compte de l’historique de la prise de contrôle de la filiale 
et des relations entre le groupe et les minoritaires de la filiale concernée notamment des 
options d’achats et de vente éventuellement consenties. 
  
S’il ressort de l’analyse que l’opération est une opération entre associés, l’écart entre le prix 
d’acquisition des titres et la quote-part complémentaire de capitaux propres consolidés 
acquise vient réduire les capitaux propres part du groupe. 
 
S’il ressort de l’analyse qu’il s’agit d’une forme de rémunération accordée en contrepartie des 
services rendus, l’écart est comptabilisé en charges de personnel conformément à IFRS 2. 
  
Cas particulier des options de vente consenties par le Groupe 
  
Le Groupe suit les travaux de l’IASB et de l’IFRS IC qui pourraient conduire à une révision 
du traitement des options de vente consenties par le Groupe aux intérêts minoritaires (« puts 
minoritaires »). 
 
En l’absence de directives spécifiques des IFRS, le Groupe applique les recommandations 
de l’AMF émises en novembre 2009 : 
 
- Une dette est comptabilisée à la clôture pour le montant de la juste valeur du prix 
d’exercice ;  
- Ce montant du put minoritaires est imputé sur la valeur comptable des intérêts minoritaires 
à hauteur de cette dernière ; 
- L’écart entre le prix d’exercice du put minoritaires et la valeur comptable des intérêts 
minoritaires ci-dessus est imputé sur les capitaux propres part du Groupe. 
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1.3   Principaux jugements et estimations 
 
L’établissement des états financiers, conformément au cadre conceptuel des normes IFRS, 
nécessite d’effectuer des estimations et de formuler des hypothèses qui affectent les 
montants figurant dans ces états financiers. 
 
Cela concerne principalement : 
 

- l’évaluation de la valeur recouvrable des actifs incorporels 
- la détermination des provisions pour risques et charges.  
- les durées des contrats de location et les taux d’actualisation retraités 

conformément à l’IFRS16. 
- l’application de l’IAS19. 
- l’évaluation de la juste valeur de l’option de vente des minoritaires 
- l’application de l’IFRS 9  
- l'évaluation de valeur recouvrable des immobilisations financières non 

consolidées 
 

Ces hypothèses et estimations peuvent s’avérer, dans le futur, différentes de la réalité. 

 
   Note 2  Évolution du périmètre de consolidation  
 
Variation de périmètre 
 
Il n’y a pas eu de variations de périmètre de consolidation au cours du semestre. 
 
Rachat de minoritaires et option de vente 
 
Le Groupe a toutefois procédé à l’acquisition de 5% de la filiale australienne SYNACO 
GLOBAL RECRUITMENT Pty pour porter la participation à 100% (avril 2022). Cette 
transaction n’a pas d’incidence sur le résultat et les capitaux propres car elle avait été 
anticipée au 31 décembre 2021.  

 
D’autre part, l’option de vente sur 15% de SYNERGIE ITALIA qui porterait la participation à 
100% a été revalorisée à 54.431K€, soit une augmentation de 5.962K€, venant en réduction 
des capitaux propres.  
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   Note 3 Renseignements concernant les sociétés consolidées 
 
Les renseignements concernant les sociétés consolidées sont communiqués dans le tableau 
ci-dessous, étant précisé que le GIE ISGSY, entièrement contrôlé par les sociétés du 
Groupe, accueille les services administratifs d'intérêt général. 
 

 
 

(1) N°SIREN : numéro d'identification au répertoire national des entreprises 
(2) Méthode de consolidation : intégration globale soit GLOB en abrégé ou mise en équivalence soit MEQ en 
abrégé 
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(1) N°SIREN : numéro d'identification au répertoire national des entreprises 
(2) Méthode de consolidation : intégration globale soit GLOB en abrégé ou mise en équivalence soit MEQ en 
abrégé 
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   Note 4 Bilan 
 
 

4.1 Immobilisations incorporelles 
 
Pour les actifs incorporels non amortis et les écarts d’acquisition, un test de dépréciation est 
effectué au minimum une fois par an et dès lors qu’un indice de perte de valeur est identifié. 
La valeur d’utilité est déterminée par actualisation des flux de trésorerie futurs qui seront 
générés par les actifs testés, les taux d’actualisation utilisés s’échelonnant entre 8,95% et 
10,36% selon les pays. 
  
Ces flux de trésorerie résultent des hypothèses économiques et des conditions d’exploitation 
prévisionnelles qui donnent lieu à des projections actualisées proposées par la Direction 
Opérationnelle de la filiale concernée, revues et validées par la Direction du Groupe. 
 
Des tests de perte de valeur ont été effectués au 30 juin 2022 et ont conduit à une 
dépréciation de 2,6M€ portant sur l’Allemagne. 
 
Les conséquences d’une modification des paramètres présentés ci-dessus sur la 
dépréciation des écarts d’acquisition ont fait l’objet d’une analyse de sensibilité en testant : 
 

 L’augmentation du taux d’actualisation de 0,5% ; 
 

 La diminution du taux de croissance de 1%. 
 

L’augmentation du taux d’actualisation de 0,5%, conjointement à une diminution du taux de 
croissance à l’infini de 1% conduirait à une dépréciation supplémentaire de 2.495K€ qui se 
répartit comme suit : 
 

 

 

L’effet de dépréciation consécutif à une hausse de taux d’actualisation et une baisse de taux 
de croissance concerne l’Allemagne. 
 

 La diminution du taux d’Ebit   
 
Une dépréciation supplémentaire de 879K€ serait constituée si le taux d’Ebit diminuait de 
5% ; elle se répartirait comme suit : 
 

 

 
L’effet de dépréciation consécutif à une baisse de taux d’Ebit concerne l’Allemagne. 
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Les modifications suivantes des hypothèses clés relatives aux projections de chiffre d’affaires 
auraient pour effet de faire correspondre la valeur d’utilité à la valeur comptable nette : 
 

 
(1) Hausse cumulée de chiffre d'affaires retenue dans le BP de 2022 à 2026 (utilisée pour la valeur terminale). 
(2) Hausse cumulée de chiffre d'affaires nécessaire pour que la valeur recouvrable soit égale à la valeur comptable de l'UGT. 

 
 

  4.1.1 Survaleurs  
 
Les variations des écarts d’acquisition figurant au bilan sont les suivantes : 
 

 
(*) dont écart de conversion 100K€ 
 
4.1.2 Autres immobilisations incorporelles  
 
Les variations des valeurs brutes s’analysent comme suit : 
 

 
(*) dont écarts de conversion 374K€ 
 
 
 
Les variations des amortissements s’analysent comme suit : 
 

 
(*) dont écarts de conversion 200K€ 
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Les variations des dépréciations s’analysent comme suit : 
 

 
(*) écarts de conversion 88K€ 

 
Les valeurs nettes s’analysent comme suit : 
 

 
 
Les clientèles des sociétés acquises font l’objet d’un amortissement linéaire sur la durée 
d’utilité estimée, les marques étant susceptibles d’être amorties lorsque la durée d’utilité est 
définie.          
 
Le poste « Marques » est représentatif des marques acquises et exploitées par le Groupe 
SYNERGIE. 
 
 
 

4.2 Immobilisations corporelles et droits d’utilisation   
 
4.2.1 Analyse du poste par catégorie  
 
Les variations des valeurs brutes s’analysent comme suit : 
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Les variations des amortissements s’analysent comme suit : 
 

 
 
 
Les valeurs nettes s’analysent comme suit : 
 

 
 
 
4.2.2 Droits d’utilisation relatifs aux contrats de location 
 
Depuis le 1er janvier 2019, le groupe applique la norme IFRS 16 - Contrats de location qui se 
traduit : 
 

 Au bilan par la comptabilisation de droits d'utilisation (contrats de location simple sous 
IAS 17) à l'actif et d'obligations locatives au passif ; 
 

 Au compte de résultat par l'élimination des loyers concernés, remplacés par 
l'amortissement des droits d'utilisation et des charges d'intérêts des engagements 
locatifs. 

 
Les variations des valeurs brutes s’analysent comme suit : 
 

 

 
 
Les variations des amortissements s’analysent comme suit : 
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Les valeurs nettes s’analysent comme suit : 
 

 
 
 
 

4.3 Actifs financiers non courants 
 
Les variations des actifs financiers non courants s’analysent comme suit : 
 

 
 

Au 30 juin 2022, les autres actifs financiers comprennent principalement des dépôts de 
garantie sur les loyers commerciaux. 
 
 

 
4.4 Créances clients 
 
Les créances clients et comptes rattachés s’analysent comme suit : 
 

 

 
L’impact de la norme IFRS 9 sur le résultat avant impôt est de -117K€ : 
 
Au 1er janvier 2022 :                  2.788K€ 
Différence de conversion                  3K€ 
Au 30 juin 2022 :                       2.906K€ 
Dépréciation                                 117K€  
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4.5 Autres créances  
 
Les autres créances courantes s’analysent comme suit : 

 
 
Le poste « Impôts sur le bénéfice » comprend essentiellement le solde de la créance CICE 
2018 (25.746K€) dont le remboursement devrait intervenir au cours du second semestre 
2022. 
 
 

4.6 Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 

 
(*) La trésorerie nette est présentée dans la note 4.8.3. 
 
Conformément à la norme IAS 7, les dépôts et comptes à terme (64,8M€) ont été classés en 
trésorerie et équivalents de trésorerie du fait de leur liquidité (possibilité de les céder à tout 
moment sans pénalités financières significatives) et de l’absence de risque de perte. 
 
Ils sont évalués à la juste valeur à la clôture de l’exercice. 
 
 

4.7 Capitaux propres 
 
4.7.1 Capital social 
 
Le capital social au 30 juin 2022 est composé de 24.362.000 actions au nominal de 5 euros, 
et s’élève à 121.810.000 euros. 
 
Les actions bénéficient d’un droit de vote double lorsqu’elles sont maintenues au nominatif 
pendant deux ans au moins. 
 
4.7.2 Affectation du résultat 2021 
 
L’Assemblée générale du 23 juin 2022, a approuvé la distribution de dividendes proposée, 
soit 19.490K€, les actions propres détenues au jour de la mise en paiement ne donnant 
toutefois pas droit au paiement de celui-ci. Il en a résulté une distribution effective de 
19.185K€. 
 
 
 



SYNERGIE - RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 2022   29/41 
 

 
 

4.8 Passifs financiers  
 
Il n’y a pas eu de nouveaux emprunts contractés au cours du semestre. Une ligne de crédit 
a été souscrite pour 662K€ ; les remboursements se sont élevés à 5.425K€.  
 

Le Groupe n’avait pas sollicité de prêts garantis par l’Etat.  

 
4.8.1 Emprunts et dettes financières non courants 
 

 
(*) Les emprunts et dettes financières divers comprennent essentiellement la dette financière relative à un 
immeuble. 

 
 
4.8.2 Emprunts et dettes financières courants 
 

 
 
4.8.3 Concours bancaires courants et trésorerie nette 
 

 
 
 
4.8.4 Engagements financiers hors bilan 
 
Il n’y a pas d’engagements financiers hors bilan significatifs donnés par le Groupe. 
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4.9 Provisions 
  
4.9.1 Provisions et dettes pour avantages du personnel 
 
Les engagements de retraite des salariés permanents relatifs aux régimes de retraite à 
prestations définies, sont évalués selon la méthode des unités de crédit projetées en 
application de la norme IAS 19 ; les hypothèses retenues au 30 juin 2022 sont les suivantes  
 

 Taux d’augmentation des salaires : 2,1% 
 Taux de rotation du personnel : déterminé par tranches d’âge 
 Taux de charges sociales : selon taux réel constaté par société (entre 37,73% à 

43,17%) 
 Table de mortalité : INSEE 2015-2017 
 Taux d’actualisation (base iBoxx) : 2,0% 
 Estimation sur la base d’un départ moyen à 65 ans 
 Départ à l’initiative du salarié 
 Application de la méthode rétrospective. 

 

 
 
4.9.2 Provisions pour risques et charges courantes 
 
Les provisions pour risques et charges ne sont pas significatives. 
 

 
4.10 Autres passifs non courants 
 
Les autres passifs non courants au 30 juin 2022 correspondent à une option de vente 
exerçable en 2024 pour 54.431K€ (Cf. Note 2). 
 

 
4.11 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
 
Les dettes fournisseurs et comptes rattachés s’analysent comme suit : 
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4.12 Autres passifs courants 
 
Les autres dettes et comptes de régularisation s’analysent comme suit : 
 

 
(*) Effet de saisonnalité 
 
 
   Note 5 Compte de résultat et information sectorielle 
 
 

5.1 Chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires est constitué des facturations liées aux prestations de Gestion des 
Ressources Humaines et aux prestations réalisées par le Groupe de services numériques 
DCS dont la holding est DCS EASYWARE. 
 
Il inclut au 30 juin 2022 des facturations hors Travail Temporaire (placement de salariés 
permanents, outsourcing, formation, services numériques…) à hauteur de 63.018K€, soit 
4,4% du chiffre d’affaires consolidé. 
 
Ces activités en cours de développement dans le Groupe restent cependant, en l’état, non 
significatives et ne constituent pas un secteur d’activité distinct. 

 

 

 

 

 

 

 

 



SYNERGIE - RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 2022   32/41 
 

5.2 Information sectorielle 
 
Eléments de compte de résultat 
 

 
 

(*) Le résultat opérationnel courant est présenté avant amortissements et dépréciations des incorporels liés aux acquisitions. 
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La France est elle-même ventilée en trois régions (hors services numériques) :       

Région 1 : Grand-Sud 
Région 2 : Nord-Ouest  
Région 3 : Île-de-France, Grand Est 
 
Soit pour la France : 
 

 
 

 
 

 
5.3 Charges de Personnel 
 

 
 
L’effectif moyen intérimaire s’élève à 67.198 (ETP) contre 62.335 sur le premier semestre 
2021. 
 
Au 30 juin 2022, il y avait 4.774 salariés permanents.  
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5.4 Résultat financier 
 

 
 
Les postes d’autres produits et charges financiers sont principalement impactés de l’effet des 
variations du cours des devises et en particulier de la livre sterling. 
 

 
   Note 6 Impôt 
 
 

6.1 Charge d’impôt 
 
La charge d’impôt de 21.306K€ inscrite au compte de résultat se ventile comme suit : 
 

 
 
 

6.2 Variation de la situation fiscale différée 

 
 
Dans un souci de prudence, certains déficits fiscaux reportables au taux de droit commun 
n’ont pas été retenus. L’économie d’impôt correspondante se serait élevée à 2.923K€, dont 
269K€ au titre du 1er semestre 2022. 
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Les impôts différés passifs d’un montant total de 10.584K€ concernent essentiellement les 
marques et clientèles nettes des amortissements pratiqués depuis l’acquisition (7.879K€), 
les amortissements dérogatoires (1.068K€) et un écart d’évaluation sur un immeuble 
(666K€). 
 
6.3 Preuve d’impôt 
 
L’écart entre le montant de l’impôt sur le bénéfice, calculé au taux de l’impôt en vigueur en 
France et le montant effectif d’impôt s’explique comme suit : 
 

 
 
 
   Note 7 Variation du besoin en fonds de roulement 
 
La variation du besoin en fonds de roulement d’exploitation s’analyse comme suit : 
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AUTRES INFORMATIONS 
 

 
   Note 8 Parties liées 
 
Aucune transaction entre parties liées n’a influé significativement sur la situation financière 
ou le compte de résultat consolidé de SYNERGIE. 
 
   Note 9 Engagements et passifs éventuels 
 
9.1 Engagements reçus et actifs éventuels 
 
Les banques ont garanti SYNERGIE et certaines de ses filiales de Travail Temporaire vis-à-
vis de leurs clients à hauteur de 74.998K€ en France et de 38.002K€ à l’International au 30 
juin 2022. 
 
A compter du 1er juillet 2022, les cautions sont portées à 85.301K€ en France. 
 
9.2 Engagements donnés et passifs éventuels  
 
Les indemnités de départ en retraite et autres avantages accordés au personnel sont 
provisionnés (Note 4.9.1). 
 
Il n’existe aucun autre engagement susceptible d’affecter de façon significative l’appréciation 
des comptes consolidés. 
 
 
  Note 10 Evènements postérieurs au 30 juin 2022 
 
Aucun événement significatif susceptible de remettre en cause les comptes au 30 juin 2022 
n’est intervenu postérieurement à la clôture des comptes. 
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 DÉCLARATION DU RESPONSABLE 
DU RAPPORT FINANCIER 

SEMESTRIEL 
 
 
 
 

 
 
 
 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes consolidés résumés, présentés dans le 

rapport financier semestriel, sont établis conformément aux normes comptables applicables 

et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, du résultat de 

SYNERGIE et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation. 

 

Le rapport semestriel d’activité présente ainsi un tableau fidèle des évènements importants 

survenus pendant les six premiers mois de l’exercice, de leur incidence sur les comptes 

semestriels, des principaux risques et incertitudes pour les six mois restants de l’exercice et 

des principales transactions entre parties liées. 

 
 
 
 
 
Paris, le 29 septembre 2022 
 
Victorien VANEY 
 
Président du Conseil d’Administration 
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RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX 

COMPTES SUR 
L'INFORMATION 

FINANCIÈRE 
SEMESTRIELLE  

 

PÉRIODE DU 1er JANVIER  
AU 30 JUIN 2022 
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 SAINT HONORE BK&A APLITEC AUDIT & CONSEIL 
 140, rue du Faubourg Saint-Honoré 4-14 rue Ferrus 
 75008 PARIS 75014 PARIS 
 Membre de la Compagnie de Paris Membre de la Compagnie de Paris 
 

 

 

 

 

SYNERGIE 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR L'INFORMATION FINANCIERE SEMESTRIELLE 

AU 30 JUIN 2022 
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SYNERGIE 

SE au capital de 121 810 000 € 

Siege social : 160 bis Rue de Paris 

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

329 925 010 RCS NANTERRE 

 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR L'INFORMATION FINANCIERE SEMESTRIELLE 

PERIODE DU 1er JANVIER AU 30 JUIN 2022 

 

 

 

 Aux actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale et en application de 
l’article L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier, nous avons procédé à : 

- l‘examen Iimité des comptes semestriels consolidés résumés de la société Synergie, relatifs 
à la période du 1er janvier au 30 juin 2022, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
 

- la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité. 

Ces comptes semestriels consolidés résumés ont été établis sous la responsabilité de votre conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre examen Iimité, d'exprimer notre conclusion 
sur ces comptes. 
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1. Conclusion sur Ies comptes 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France.  

Un examen Iimité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge 
des aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux 
sont moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. En conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne 
comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen Iimité est une 
assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à 
remettre en cause Ia conformité des comptes semestriels consolidés résumés avec la norme IAS 34 - 
norme du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne relative à l’information financière 
intermédiaire. 

 

2. Vérification spécifique 

Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans Ie rapport semestriel 
d’activité commentant les comptes semestriels consolidés résumés sur lesquels a porté notre 
examen limité. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
semestriels consolidés résumés. 

 

Fait à Paris, le 29 septembre 2022 

 

  Les commissaires aux comptes 

 

                      SAINT HONORE BK&A    APLITEC AUDIT & CONSEIL 

             Membre de la Compagnie de Paris              Membre de la Compagnie de Paris 

 

 

 

                    Frédéric BURBAND                            Marie-Françoise BARITAUX-IDIR            

 


